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(54) Housse de protection pour dispositif de guidage d’une porte de manutention à rideau souple

(57) La housse de protection suivant la présente in-
vention comporte un espace interne (30) destiné à re-
cevoir la sangle (8, 9) correspondante d'un dispositif de
guidage (6) et au moins une face externe et continue
(26) formant la face de glissement.
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Description

[0001] La présente invention est relative à une hous-
se pour dispositif de guidage d'une porte de manuten-
tion à rideau souple.
[0002] Le dispositif de guidage est principalement
constitué de sangles tendues entre deux points extrê-
mes solidaires de chaque montant verticaux.
[0003] L'objet de la présente invention consiste à
améliorer le coefficient de glissement et l'étanchéité des
sangles formant le dispositif de guidage de la porte de
manutention à rideau souple.
[0004] La housse de protection suivant la présente in-
vention pour un dispositif de guidage à sangle d'une por-
te de manutention à rideau souple comporte un espace
interne destiné à recevoir la sangle correspondante du
dispositif de guidage et au moins une face externe et
continue formant la face de glissement.
[0005] La housse de protection suivant la présente in-
vention comporte, sur toute sa hauteur, une lèvre sou-
ple.
[0006] La housse de protection suivant la présente in-
vention comporte une face continue se prolongeant par
deux bords repliés séparés par une fente verticale et
continue.
[0007] La housse de protection suivant la présente in-
vention comporte, à la jonction entre la face et le bord
replié, une lèvre souple.
[0008] La housse de protection suivant la présente in-
vention est réalisée dans des matériaux plastiques.
[0009] La housse de protection suivant la présente in-
vention est réalisée dans le même matériau et dans la
même couleur que le rideau souple.
[0010] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d'exemples non limitatifs,
permettra de mieux comprendre l'invention, les carac-
téristiques qu'elle présente et les avantages qu'elle est
susceptible de procurer :

Figure 1 est une vue de face montrant une porte de
manutention et son dispositif de guidage du rideau
souple à enroulement suivant la présente invention.

Figure 2 est une vue en perspective illustrant un
montant vertical solidaire du dispositif de guidage
suivant la présente invention.

Figure 3 est une vue en perspective représentant
une variante du montant vertical solidaire du dispo-
sitif de guidage suivant la présente invention.

Figure 4 est vue de détail en perspective illustrant
la partie supérieure du montant vertical de figure 3
solidaire du dispositif de guidage suivant la présen-
te invention.

Figure 5 est vue en coupe montrant le montant ver-
tical solidaire du dispositif de guidage suivant la pré-

sente invention.

Figure 6 est une vue en perspective représentant
une variante de la housse pour le dispositif de gui-
dage suivant la présente invention.

[0011] On a représenté en figures 1 et 2 une porte de
manutention 1 comportant deux montants latéraux 2 et
3 qui sont généralement fixés contre les parois vertica-
les d'une ouverture à obstruer.
[0012] Les montants opposés et verticaux 2 et 3 sont
reliés entre eux, dans la partie supérieure de la porte de
manutention 1, par un tambour d'enroulement 4 permet-
tant le déplacement d'un rideau souple 5.
[0013] Les montants 2 et 3 sont solidaires d'un dispo-
sitif de guidage 6 du rideau souple 5 lors de ses dépla-
cements entre une position de fermeture et une position
d'ouverture.
[0014] On note que le rideau souple comporte, par
exemple, des fourreaux 7 dans lesquels sont introduits
des traverses horizontales 15 de renfort dont les extré-
mités coopèrent avec les dispositifs de guidage 6 pré-
vus sur chaque montant 2 et 3.
[0015] Chaque dispositif de guidage 6 comporte des
coulisses souples réalisées par des sangles 8 et 9 dis-
posées l'une en face de l'autre pour constituer sur cha-
que montant 2 et 3 une glissière 10 de guidage du rideau
5 et de ses traverses horizontales.
[0016] Par souci de clarté et de compréhension, on
décrira uniquement le dispositif de guidage 6 prévu sur
le montant 2, étant donné que l'autre agencé sur le mon-
tant 3 est identique (figure 2).
[0017] Dans la partie supérieure du montant 2, les
sangles 8 et 9 du dispositif de guidage 6 présentent res-
pectivement à l'une de leurs extrémités des boucles 11,
12 qui coopèrent chacune avec un point extrême formé
par un doigt de retenue 13, 14 solidaire du montant 2.
[0018] Les doigts de retenue 13 et 14 sont disposés
l'un en face de l'autre et à proximité du tambour 4 rece-
vant le rideau 5 de la porte 1.
[0019] Dans la partie inférieure du montant 2 sont pré-
vus deux tendeurs 16, 17 formant les autres points ex-
trêmes du dispositif de guidage 6 qui reçoivent respec-
tivement l'extrémité opposée à celle des boucles 11 et
12 des sangles 8 et 9.
[0020] Les tendeurs 16 et 17 sont placés sur un même
niveau et présentent par exemple un profil extérieur six
pans pour permettre à l'aide d'une clef de tendre chaque
sangle 8 et 9 entre deux points extrêmes constitués par
les doigts 13, 14 et les tendeurs 16, 17.
[0021] Entre les deux points extrêmes du dispositif de
guidage 6 sont prévues deux butées opposées 18 et 19,
sur lesquelles viennent prendre appui respectivement
les sangles 8 et 9.
[0022] Les butées 18 et 19 sont disposées d'une part
décalées par rapport aux doigts de retenue 13 et 14 et
d'autre part sur le même axe vertical que celui des ten-
deurs 16 et 17.

1 2



EP 1 359 283 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0023] Cette configuration permet aux sangles 8 et 9
de présenter une partie inclinée pour conformer un es-
pace de réception E du rideau souple 5 à proximité du
tambour 4.
[0024] Les sangles 8 et 9 présentent, dans le prolon-
gement de l'espace de réception E, une partie droite de
largeur constante d ou variable et verticale, de manière
que lesdites sangles soient parallèles ou inclinées l'une
par rapport à l'autre pour permettre le guidage du rideau
souple 5 lors de ses déplacements verticaux entre une
position de fermeture et une position d'ouverture.
[0025] Ainsi chaque sangle 8 et 9 présente respecti-
vement une partie inclinée entre les doigts de retenue
13 et 14 et les butées opposées 18 et 19, pour constituer
l'espace E qui affecte plus particulièrement une forme
de V.
[0026] En figures 3 et 4, on a montré les sangles 8 et
9 du dispositif de guidage 6 qui sont retenues, dans la
partie supérieure du montant 2, par l'intermédiaire d'un
support 20 disposé suivant une direction inclinée pour
conformer l'espace de réception E.
[0027] Le support 20 présente une face externe plane
21 sur laquelle est fixée la partie supérieure des sangles
8 et 9 du dispositif de guidage 6. Le support 20 compor-
te, à l'opposé de la face 21, une autre face interne 22 à
profil bombé délimitant l'espace de réception E.
[0028] En figure 5 on a représenté une vue en coupe
représentant le montant vertical 2 solidaire du dispositif
de guidage 6 dont les sangles de 8 et 9 sont envelop-
pées et protégées par une housse en matière plastique
23.
La house 23 est prévue sur toute la hauteur des sangles
8 et 9 et entre les tendeurs 16, 17 et les butées 18, 19
ou le support 20.
[0029] La housse 23 est solidaire sur toute sa hauteur
d'une lèvre 24 qui vient en appui contre la face 25 du
montant vertical 2 pour constituer une étanchéité entre
ce dernier et le dispositif de guidage 6.
[0030] La housse 23 enveloppant chaque sangle 8 et
9 du dispositif de guidage 6 permet d'améliorer, du fait
de sa matière, les déplacements du rideau 5 par une
diminution du coefficient de frottement.
[0031] En effet, lors d'effort extérieur sur le rideau pro-
venant par exemple d'un vent fort, la housse 23 améliore
considérablement les déplacements du rideau 5, car les
matériaux utilisés sont semblables ou de même famille,
garantissant un bon pouvoir de glissement.
[0032] Egalement, la housse 23 peut être réalisée
dans des couleurs différentes ou identiques à celles du
rideau 5 afin d'améliorer l'aspect visuel de la porte de
manutention.
[0033] En figure 6, on a illustré un exemple de réali-
sation de la housse 23 venant envelopper les sangles
8 et 9 du dispositif de guidage 6 de la porte de manu-
tention 1.
[0034] La housse 23 présente une face verticale 26
continue sur toute sa hauteur qui se prolonge par deux
bords repliés 27 et 28 séparés par une fente verticale

et continue 29.
[0035] Les bords 27 et 28 sont disposés de manière
à constituer la face opposée à celle 26, afin de délimiter
un espace interne 30 dans lequel est introduit la sangle
8, 9 du dispositif de guidage 6.
[0036] La housse 23 comporte à la jonction entre la
face 26 et le bord 28 une lèvre souple 24 réalisée, par
exemple, en co-extrusion, et qui vient prendre appui sur
la face 25 du montant 2.
[0037] Cette lèvre souple 24 permet de réaliser une
étanchéité entre le dispositif de guidage 6 et le montant
2 lorsque les sangles 8 et 9 sont enveloppées dans la
housse 23.
[0038] La housse 23 est montée sur chaque sangle 8
et 9 de manière que la face 26 soit prévue à l'intérieur
de la glissière 10 du dispositif de guidage 6, afin de
constituer la surface de glissement sur laquelle vient
prendre appui le rideau 5 lors de ses déplacements ver-
ticaux.
[0039] La fente verticale 29, qui est non obligatoire,
permet d'améliorer la mise en place de la housse 23 sur
les sangles 8, 9 sans démontage de cette dernière.
[0040] II doit d'ailleurs être entendu que la description
qui précède n'a été donnée qu'à titre d'exemple et qu'el-
le ne limite nullement le domaine de l'invention dont on
ne sortirait pas en remplaçant les détails d'exécutions
décrits par tout autre équivalent.

Revendications

1. Housse de protection pour un dispositif de guidage
(6) à sangle (8, 9) d'une porte de manutention (1) à
rideau souple (5), caractérisée en ce qu'elle com-
porte un espace interne (30) destiné à recevoir la
sangle (8, 9) correspondante du dispositif de guida-
ge (6) et au moins une face externe et continue (26)
formant la face de glissement.

2. Housse de protection suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte, sur toute sa
hauteur, une lèvre souple (24).

3. Housse de protection suivant la revendication 1, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte une face conti-
nue (26) se prolongeant par deux bords repliés (27,
28) séparés par une fente verticale et continue (29).

4. Housse de protection suivant la revendication 3, ca-
ractérisée en ce qu'elle comporte à la jonction en-
tre la face (26) et le bord replié (28) une lèvre souple
(24).

5. Housse de protection suivant la revendication 3, ca-
ractérisée en ce qu'elle est réalisée dans des ma-
tériaux plastiques.

6. Housse de protection suivant la revendication 1, ca-
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ractérisée en ce qu'elle est réalisée dans le même
matériau et dans la même couleur que le rideau
souple (5).
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